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Engagement de suivi du projet « Innovation Express » par le pôle/cluster

En soumettant une proposition dans le cadre de l’appel à propositions “Innovation Express”,  le pôle/cluster XXX (nom du pôle) s’engage, après validation  de la proposition soumise électroniquement par le pôle/cluster, (validation faite par courriel, venant de Michel Ganoote/Isabelle Lebo), à fournir à OSEO dans un délai de 3 mois:

· Au minimum une lettre d’expression d’intérêt d’un autre cluster participant d’un autre pays (UE et pays associés, International).

· Un budget global prévisionnel de la prestation proposée aux Pme qualifiées, ventilant les différents postes budgétaires et incluant les propositions des consultants missionnés par le pôle/cluster.
· Une liste récapitulative des Pme sélectionnées par le pôle/cluster, ainsi qu’une fiche de qualification de chaque Pme par le Pôle/cluster, accompagnée des informations demandées par OSEO et signée par les PME.
· Un rapport final des actions réalisées et résultats obtenus dans le cadre de cette proposition, un an après le dépôt des demandes d’aide des PME et au plus tard le 30 septembre 2011.
Par ailleurs, le pôle de compétitivité/cluster XXX (nom du pôle) s’engage, après enregistrement auprès d'Oseo des premières demandes d'aides des PME, à communiquer sur le bénéfice d’«Innovation Express».
Rappel : Le dépôt des propositions sur le site PRO INNO Europe/INNET doit être effectif au plus tard le 31 mars 2010 pour la V2 de l’AAP Innovation Express (http://www.proinno-europe.eu/index.cfm?fuseaction=page.display&topicid=71&parentid=55#) 
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